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Lettre dat& du 5 févri?r 1979, adressée au Secrétaire-flénéral par lt: --- 
représentant permanent de la Turquie auprès de l'organisation des - 

nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 5 Pévrior 1979 
qui vous est adressée par I!l. Bail Atalay, représentant de 1'Etat fédéré turc de 
Chypm II 

Jy vous serais obligé dc bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre 
comme document de l'Assemblée &nérale, au titre du point intitulé "Question de 
Chypre", et comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Orhan ERALP 

77-03266 
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Lettre datée du 5 fèvrier 1979, adressée au Secrétaiye p&éral par -. -.- 
Pi. TTail Atalay -.A. 

J'ai lvhonneur de me référer 5 la lettre datée du 31 janvier 1979 qui vous a 
été adressée par M. Andreas V. i"Iavrommatis. le pr6tendu 5eprésentant permanent 
de Chypre auprès de 1'0rcanisation dos ITations Unies", concernant les violations 
de l'espace aêrien di. la République de Chypre par un av?on militaire turc le 
29 j an&rr 1979 (~/34/71-~b.3062). 

Or, la r6Tion du village dr biammari en qutstion est sous le contrôle total 
de l'F,tat fédéré turc de Chypre et relève de, sa souveraineté. En outre, je démens 
cat6;oriquement 1~s allégations selon lesqucllrs un avion militaire turc aurait 
survolé ladite région le 29 janvier 1979. 

Dfautre part, j'espère vivement qu'en ces jours critiques, la partie chypriote 
grecque s'abstiendra de répandre des mcnsony:es malveillants de ce type qui sont 
totalement incompatibles avec les efforts que vous déployez en vue d'une reprise 
des entretiens intercommunautaires. 

Je vous serais oblir;é de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Asswbl6e &érale, au titre du point intitulG 
"Question de Chypre", et comme document du Conseil de sécurité. 

&e représentant, 

(Signé) Hall ATALAY 


